
7. Composition de la Commission européenne 
 
 
 

TCE Traité de Lisbonne 
  

 Article I-26 : la Commission européenne 
 
 
6. Dès la fin du mandat de la Commission 
visée au paragraphe 5, la Commission est 
composée d’un nombre de membres, y 
compris son président et le ministre des 
Affaires étrangères de l’Union, 
correspondant aux deux tiers du nombre 
d’Etats membres, à moins que le Conseil 
européen, statuant à l’unanimité, ne décide 
de modifier ce nombre. 
 
Les membres de la Commission sont 
sélectionnés parmi les ressortissants des 
Etats membres selon un système de rotation 
égale entre les Etats membres. Ce système 
est établi par une décision européenne 
adoptée à l’unanimité par le Conseil 
européen et fondée sur les principes 
suivants : 
 

a) les Etats membres sont traités sur 
un strict pied d’égalité pour la 
détermination de l’ordre de passage et du 
temps de présence de leurs ressortissants au 
sein de la Commission ; en conséquence, 
l’écart entre le nombre total des mandats 
détenus par les ressortissants de deux Etats 
membres donnés ne peut jamais être 
supérieur à un ; 

 
b) sous réserve du point a), chacune 

des Commissions successives est constituée 
de manière à refléter d’une manière 
satisfaisante l’éventail démographique et 
géographique de l’ensemble des Etats 
membres. 
 

 

 
18) Un article 9 D est inséré : 
 
“ Article 9 D 

 
5. A  partir du 1er novembre 2014, la 

Commission est composée d’un nombre de 
membres, y compris son président et le haut 
représentant de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité, 
correspondant aux deux tiers du nombre 
d’Etats membres, à moins que le Conseil 
européen, statuant à l’unanimité, ne décide 
de modifier ce nombre. 
 
Les membres de la Commission sont 
choisis parmi les ressortissants des Etats 
membres selon un système de rotation 
strictement égale entre les Etats membres 
permettant de refléter l’éventail 
démographique et géographique de 
l’ensemble des Etats membres. Ce système 
est établi à l’unanimité par le Conseil 
européen conformément à l’article 211 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne. ” 
 
 
 

 


